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UNE CINQUIEME ÉDITION …

Il y a 7 ans, nous imprimions la première édition de ce guide d’analyse.

22 000 exemplaires ont été diffusés dans toute la France à la demande

des entreprises, des préventeurs et des organismes de formation.

Depuis la précédente édition, le décret du 5 novembre 2001, portant

création d’un document relatif à l’évaluation des risques pour la santé et

la sécurité des travailleurs, a modifié le Code du Travail.

Le « document unique » présente l’évaluation de tous les risques identifiés

dans l’entreprise elle-même. Il ne contient pas l’analyse des risques

d’interférence liés aux interventions d’entreprises extérieures. Celle-ci

figure dans d’autres documents réglementaires spécifiques (plans de

prévention, protocoles de sécurité, plans particuliers de sécurité et de

protection de la santé pour les activités du bâtiment et des travaux 

publics, …). Cependant, les informations contenues dans ces différents

documents peuvent servir au suivi et à la mise à jour du document 

unique.

Le « protocole de sécurité » comporte les informations utiles à

l’évaluation des risques générés par une opération de chargement ou de

déchargement effectuée par une entreprise de transport de marchandises.

Il définit les mesures de prévention et de sécurité qui doivent être

respectées à chacune des phases de réalisation de cette opération.
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